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Samedi 24 mai, les nouveaux habitants et les
mamans de l’année ont été mis à l’honneur lors
d’une belle cérémonie conviviale.

Jeudi 1er mai, la marche du muguet, organisée par
“Vivons Bachy” s’est déroulée sous un beau soleil
permettant aux promeneurs de découvrir notre
belle campagne.

L'ACTUALITE DE LA COMMUNE

Samedi 17 mai, le gala de danse de l’association
“Sport&co” a permis aux enfants de présenter les
chorégraphies apprises tout au long de l’année,
guidée par leur professeure, Sarah Bouton Danse.

Vendredi 23 mai, la fête des voisins a rassemblé les
habitants dans plusieurs quartiers du village, autour
de moments conviviaux et de partage. Une belle
occasion de faire des rencontres.

Jeudi 8 mai, M. le Maire, le président des Anciens
Combattants ainsi que des habitants se sont
retrouvés au monument aux morts de Bachy en
souvenir de la capitulation définitive de l’Allemagne. 

Dimanche 18 mai, le Parcours du Cœur a réuni de
nombreux courageux avec, au programme, des
ateliers sportifs, des marches, et, nouveauté cette
année, un “cross du cœur” dédié aux enfants.



INFORMATIONS PRATIQUES

Le dimanche 22 juin, venez vivre une journée haute en couleur à l’occasion du traditionnel carnaval
du village ! En costume, en char, à vélo fleuri ou même en caddy : laissez libre cours à votre
imagination et défilez dans la bonne humeur ! Avant le défilé, participez au repas "assiette
anglaise" animé et convivial, pour partager un moment chaleureux en famille ou entre amis.
Tous les bénéfices seront reversés au CCAS, pour soutenir ceux qui en ont le plus besoin dans
notre village. Votre présence fera de cette journée un succès ! Inscrivez-vous dès maintenant en
mairie ou au 07.88.13.74.78. On compte sur vous pour faire la fête ensemble !

Vigilance Sécheresse dans le Nord Nouvelle praticienne à Bachy
Par arrêté préfectoral du 16 mai 2025, le département du Nord est
placé en vigilance sécheresse.
Cette mesure vise à préserver la ressource en eau face à des
conditions météorologiques particulièrement sèches.
💧 Quelques gestes simples pour économiser l’eau :

Limitez l’arrosage des jardins et potagers, privilégiez les heures
fraîches (tôt le matin ou tard le soir).
Évitez le lavage des véhicules hors stations professionnelles.
Réduisez les usages d’eau domestique : douches plus courtes,
chasse d’eau économe, machine à laver bien remplie.
Récupérez l’eau de pluie pour les usages extérieurs.

Merci à chacun de faire preuve de civisme pour préserver notre
environnement.

Nous accueillons une magnétiseuse. Katy
Cappelle propose des soins énergétiques, du
"coupe-feu" (soulagement des brûlures, zona,
etc.) ainsi que des conseils en naturopathie. Pour
plus d'informations ou pour prendre rendez-
vous, contactez Katy au 06.86.89.70.40 ou sur
2mainslavie@gmail.com

Fête du village

Installer un poulailler
Adopter des poules séduit de plus en plus de particuliers :
œufs frais, réduction des déchets organiques... Mais avant
d’installer un poulailler, il est essentiel de vérifier la
réglementation.
Je peux installer un poulailler mais en respectant les règles
d’urbanisme, d’hygiène ou de nuisances pour le voisinage. En
lotissement, je vérifie aussi le règlement de copropriété car
l’élevage de poules peut y être interdit. 

Moins de 5 m² : aucune autorisation n’est requise.
De 5 à 20 m² : une déclaration préalable de travaux est
obligatoire.
Plus de 20 m² : un permis de construire est nécessaire.

Les petits poulaillers mobiles (3-5 poules) vendus en
animalerie ne nécessitent pas d’autorisation. Pour les
structures fixes, les règles sont les mêmes que pour les abris
de jardin : référez-vous au PLU. La taxe d’aménagement
s’applique à toute construction soumise à déclaration ou
permis, donc dès que le poulailler dépasse 5 m².
Un poulailler mal entretenu ou mal situé peut causer des
nuisances : bruits, odeurs… mais aussi attirer des nuisibles
comme les rats, surtout en cas de mauvaise hygiène. Pour
préserver de bonnes relations avec le voisinage, veillez à une
installation propre, bien ventilée et régulièrement nettoyée..
Par ailleurs, en cas d’épidémie (grippe aviaire, par exemple),
vous devrez suivre les consignes de la préfecture.

Nos amis les chiens sont les bienvenus, mais leur présence doit respecter l’espace public et la tranquillité de tous.
Tout chien doit être tenu en laisse, même s’il est obéissant, dans les rues, parcs et chemins communaux.
Un chien en divagation peut causer des accidents, déranger les passants ou se mettre en danger.
Le propriétaire est responsable des dommages causés.
En cas de morsure, un signalement est obligatoire.

Du 15 avril au 30 juin, il est interdit de lâcher son chien en dehors des allées et sentiers pour protéger la faune sauvage,
notamment les oiseaux nichant au sol.️ Enfreindre cette règle peut entraîner une amende pouvant aller jusqu’à 750 €.

La divagation des chiens

Bellewaerde
Il reste quelques places pour profiter de cette
sortie communale du mercredi 25 juin. N’hésitez
pas à vous rapprocher de l’accueil de la mairie
pour plus de renseignements.

mailto:2mainslavie@gmail.com




AGENDA
Vendredi 6 juin
Inauguration de la Place
Place de la Liberté - 18h

Samedi 7 juin 
Repair café
Foyer rural - 9h à 12h

Samedis 7, 14 et 21 juin
Inscriptions à la braderie : 

le 7 (réservé aux bachynois) et 14 juin à la
salle du conseil de 9 h à 12 h
21 juin au foyer rural de 10h à 12h

Pièce d'identité obligatoire

Samedis 7, 14, 21, 28 juin
Bennes des déchets verts
Devant les ateliers - 9h à 12h

Vendredi 13 juin
Soirée jeux par Festy Bachy
Médiathèque - 20h

Samedi 14 juin
Fête de la musique
Stade - à partir de 18h30

Samedi 21 juin 
Vide grenier et exposition de voitures anciennes
Dans les rues du centre bourg - 13h à 18h 

Dimanche 22 juin
Repas et carnaval par les Bois Sans Soif 
Salle des fêtes - à partir de 12h

Mercredi 25 juin 
Sortie Bellewaerde
Place - 8h

Samedi 28 juin 
Fête de l’école 
Stade - 10h
Gala de Hip-Hop par la “Danse Bachynoise”
Salle des fêtes - 18h

Dimanche 29 juin
Procession de la Saint Eloi et messe en plein air
Place - 10h
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